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HALTE AU DÉMANTÈLEMENT DE NOTRE 
SYSTÈME DE SANTÉ PAR LES CAISSES-MALADIE !

La santé est un droit fondamental qui ne
peut faire l’objet d’aucun marchandage. 
La caisse-maladie unique met fin à la prise
de pouvoir des 87 caisses-maladie sur les
assuré-e-s, malades ou bien-portants, et
sur les professionnels de la santé. 

La réduction du catalogue des prestations
remboursées par l'assurance de base est
en cours. C'est le cas par exemple des
médecines naturelles éjectées en un coup
de main par M. Couchepin. Une médeci-
ne à deux vitesses est en train de s'ins-
taller. 

Certaines prestations ne sont déjà réser-
vées qu'à ceux qui peuvent se payer une
bonne assurance complémentaire. 

La gestion des caisses-maladie est 
totalement opaque et personne ne sait
exactement où va l'argent de nos primes.

• Une assurance qui est au service de tous les assuré-e-s et non pas au ser
vice d'intérêts privés.

• Un outil transparent qui permet en toute clarté d'établir les besoins de la
population en matière de santé. Une meilleure planification de la santé, en
concertation avec les assuré-e-s et les prestataires de soins, permet de maî-
triser l'évolution de ses coûts.

• Un moyen d'éviter de devoir économiser sur la quantité ou la qualité des
soins.

• d'assurer des prestations médicales de qualité pour toute la population.
• de maintenir le libre choix du médecin, contesté publiquement par les

grandes caisses maladie.
• une participation des assuré-e-s à la conduite et à la surveillance de la  

caisse. 
• une administration simple, efficace et décentralisée comme nous la

connaissons avec l'AVS. Ceci n'a rien à voir avec le monstre  bureaucratique
centralisé annoncé par les caisses-maladie. Les coûteux et fastidieux chan
gements de caisse, ainsi que les frais de publicité, seront supprimés, réal
sant une économie annuelle de 300 millions. Les réserves, qui sont actuelle-
ment gérées de manière peu économique, seront ramenées à un minimum.

• une réelle solidarité entre tous les assuré-e-s par l’introduction de primes
fixées en fonction de leur capacité économique. Pour plus des 2/3 de la
population les primes baisseront ou resteront stables. Seuls les hauts
revenus paieront plus, comme par exemple une famille avec deux enfants au
revenu imposable supérieur à 150'000.-.

• le respect des spécificités régionales grâce à des primes fixées par canton. 
• le maintien des assurances complémentaires.
• le développement de mesures efficaces en matière de promotion de la 

santé et de prévention.   

La caisse-maladie unique
et sociale est:

La caisse-maladie unique
et sociale permet: 

Caisse unique: qui paie plus - qui paie moins ? Exemples fribourgeois
Assurés      Franchise         Revenu      Caisse actuelle         Prime         Prime future caisse unique        Différence   

imposable actuelle      selon Comparis (modèle initiants)
Couple marié 2 enfants Fribourg   minimale                         130’000 Concordia          8’258 7’642   -    537 

Couple marié 2 enfants Villars-sur-Glâne        minimale                          200’000 CSS         7’440 8’380   +  1’340
Couple marié 2 enfants Fribourg                     minimale                           160’000 Helsana        9’533 8’621   -    912

Veuve sans enfants à charge Fribourg                     minimale                           60’000 CSS 3’382 3’070   -    312
Veuve sans enfants à charge Fribourg                     minimale                           40’000 CSS 3’382 2’728   -    653
Veuve sans enfants à charge Fribourg                     minimale                           100’000 CSS 3’382 3’411   +      29
Veuve sans enfants à charge Fribourg                     minimale                           20’000 CSS 3’382 (1’216 ap. réduc.)    1’058   -    158

Couple marié 2 enfants Domdidier           parents 1000.- enfants 0           120’000 Groupe Mutuel 6’173 5’730   -    443
Couple marié 2 enfants Domdidier           minimale        40’000 Groupe Mutuel 8’052 (2’662 ap. réduc.)     1’217   -  1’445
Couple marié 2 enfants Schmitten         parents 1000.- enfants 0           130’000 Helsana 7’404 6’030   -  1’374
Couple marié 2 enfants Schmitten         minimale      60’000 Helsana 8’443 (6’022 ap. réduc.)     5’555   -    468

VOTEZ OUI
LE 11 MARS

Comité fribourgeois "OUI à une
caisse-maladie unique et sociale"
CP 362, 1701 Fribourg
CCP 17-569098-9

Le MCPF lance une motion populaire «Un enfant - deux parents»

Mieux traiter les conflits familiaux
Le MCPF, Mouvement de la condition

paternelle Fribourg, lance une motion
populaire «Un enfant, Deux parents»

dans le but de favoriser le maintien d’une
vraie co-parentalité après la séparation. 300
signatures sont nécessaires, mais le mouve-
ment, qui compte 80 membres, espère en
récolter au moins 1000, a-t-on appris lors de
sa récente assemblée annuelle.

La séparation ou
le divorce frappent
un couple sur deux.
Si l’un des ex-
conjoints trouve un
intérêt à créer le
conflit, une nouvel-
le co-parentalité
répondant aux inté-
rêts des enfants ne
peut être mise en
place.

Certains parents
se livrent littérale-
ment à une véri-
table guerre sans
retenue, aboutis-
sant parfois à la vio-
lence conjugale,
avec de graves
conséquences sur le
déve loppement
psychologique de
l’enfant. Le MCPF
énumère les
moyens les plus
dangereux: 

- fausses alléga-
tions de violence ou
d’abus sexuels

- syndrome d’alié-

nation parentale (écarter un parent ou le déni-
grer de manière à rompre toute relation de
celui-ci avec l’enfant)

- obstructions répétées au droit de visite.
La motion demande la mise en place d’un

vrai contrat de co-parentalité après une sépara-
tion afin d’éviter les frustrations et la démission
de nombreux parents. «Etant donné l’impor-
tance des traumatismes émotionnels pouvant
résulter d’un dossier laissé trop longtemps en
souffrance, les affaires conflictuelles touchant
au droit de la famille telles que les séparations
et divorces devraient avoir naturellement un
caractère d’urgence sur toute autre affaire civi-
le», par exemple en créant un tribunal spéciali-
sé dans les règlements des conflits de famille.

Une solution miracle ?

La solution miracle vient peut-être de
Cochem, une ville allemande, sur la Moselle, où
les conflits parentaux sont généralement réglés
en quelques mois, et où le plus long  a duré 18
mois. En 2004, la pratique du juge Jürgen
Rudolph a été saluée par le Bundestag comme
modèle aussi concevable dans d’autres régions
fédérales. La recette ?  Imposer aux partenaires
- y compris avocats, conseillers, psychologues,
experts, etc - un cadre contraignant visant à la
recherche d’une solution consensuelle. 

Urgence pour les enfants

Première décision: attribuer le caractère d’ur-
gence aux affaires litigieuses concernant des
enfants, avec une médiation dans les deux à
trois semaines, alors que généralement l’affaire
traîne six mois et plus, période au cours de
laquelle l’aliénation des enfants par l’un des
parents a commencé. 

Deuxième décision: le respect de la vie de

famille : personne ne perd. «Si l’un se sent vain-
queur et l’autre  perdant à l’audience, ce sont
toujours les enfants qui sont perdants».

Troisième décision: priorité au bien-être de
l’enfant, à son droit à une convivialité avec ses
parents. Les dossiers d’avocats poussant l’ad-
versaire dans ses derniers retranchements ont
des effets dévastateurs et conduisent à des
décisions juridiques provisoires irréversibles
des plus malheureuses. 

L’oeil critique des intervenants

Les autres intervenants - collaborateurs des
services de la Jeunesse, conseillers, experts,
psychologues et consultants juridiques aban-
donnent leur ton habituel et se rallient avec le
juge et les avocats au « Groupe de travail
Séparation-Divorce ». Ils sont réunis en une
alliance dont la volonté est de produire une
solution négociée : les enfants conservent leurs
deux parents. 

À l’audience, les «Neandertaliens» - dési-
gnation donnée par le juge Rudolph aux
couples hérissés et temporairement inacces-
sibles - peuvent sans limite s’échanger leurs
opinions respectives. Les intervenants, tous  au
fait de la situation grâce à leurs réunions de tra-
vail mensuelles, écoutent. Ensuite vient une
conversation au cours de laquelle les parties ne
trouvent personne qui laisse leurs positions
respectives sans critiques. Dans la moitié des
cas, les parents dont les positions ont été criti-
quées trouvent un accord.

Dans l’autre moitié des cas, les «coqs et
poules de combat» sont envoyés en consulta-
tion. Soit tout de suite (ils sont encore sous la
main en salle d’audience), soit ils doivent se
présenter auprès des consultants dans les deux
semaines. La procédure elle-même reste en sus-
pens et oscille, au gré des événements, entre

menace et protection des parties. Le parent qui
se refuse à la consultation auprès du psycho-
logue démontre un manque de responsabilité
parentale et risque que la garde lui soit retirée.
La négociation suivante, toujours fixée dans un
délai de maximum trois mois, met les oppo-
sants sous pression : ils doivent énoncer à la
cour ce qu'ils ont entre-temps conclu. Et celui
qui utilise le temps pour éloigner l’enfant de
l’autre, pour  l’aliéner, rend le juge Rudolph tout
à fait autoritaire : «L’instrumentalisation des
enfants contre l’autre partenaire est une forme
de mauvais traitement».

Après six mois, les belligérants sont généra-
lement revenus à la raison. Le plus long conflit
a duré 18 mois.
Code de conduite pour avocats

A noter que, dans un code de conduite, les
avocats doivent se tenir prêts à collaborer de
façon interdisciplinaire avec les autres profes-
sionnels participants au conflit. Ils s’engagent
aussi à encourager les parties à réfréner leur dif-
férences d’opinion, et à faire de l’audience le
lieu de recherche de solutions équitables et non
pas une lutte où il n’y a qu’un gagnant et qu’un
perdant.

L’avocat démontrera à ses mandants les
avantages d’une médiation extra-judiciaire par
rapport à une éternalisation des conflits par
voie judiciaire. Il les informera qu’il est indis-
pensable que pour le sain développement de
l’enfant sa relation avec l’autre parent soit
admise. Au cours de la procédure juridique, si
les intérêts des enfants et des parents diver-
gent, l’avocat incitera au recours immédiat aux
conseillers. Les questions de droit de garde et
de droit de visite d’une part et les règlements
financiers d’autre part seront strictement sépa-
rés par les avocats et traités dans des conclu-
sions écrites différentes.(jma)

Devant l’assemblée, «Le Menestrel»
Raphaël Meneghelli a chanté «La
complainte des papas» qu’il a com-
posée avec Pierre Baechler.
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